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FR 

CETTE ACTION EST FINANCÉE PAR L’UNION EUROPÉENNE 

ANNEXE 2 

de la décision d’exécution de la Commission relative au financement du plan d’action annuel en faveur de la 

République de Madagascar pour 2024 

Document d’action  

Programme d’appui au commerce pour une transformation économique à Madagascar 

PLAN D’ACTION ANNUEL 

Le présent document constitue le programme de travail annuel au sens de l’article 110, paragraphe 2, du 

règlement financier, ainsi qu’au sens de l’article 23 du règlement IVCDCI – Europe dans le monde. 

1 SYNTHÈSE 

1.1 Tableau récapitulatif de l’action 

1. Titre 

CRIS/OPSYS 

Acte de base 

Programme d’appui au commerce pour une transformation économique à Madagascar  

ACT-62558 

Financé au titre de l’instrument de voisinage, de coopération au développement et de 

coopération internationale (IVCDCI – Europe dans le monde) 
2. Initiative «Équipe 

Europe»  

Oui : TEI nationales Investir dans la Jeunesse et Pacte vert à Madagascar. 

3. Zone bénéficiaire de 

l’action 

L’action sera menée à l’endroit suivant: République de Madagascar 

4. Document de 

programmation 
 Programme Indicatif Pluriannuel (PIP) 2021-2027 - Madagascar  

5. Lien avec les 

objectifs/résultats 

attendus du (des) PIP 

concernés 

Domaine prioritaire 2 – Croissance durable et emplois 

OS2 : Développer le commerce dans le cadre de l’accord de partenariat économique 

(APE) 

R2.1 : Les capacités nationales de mise en œuvre de l’APE sont renforcées 

R2.2 : Des conditions plus favorables au développement du secteur privé et aux 

investissements sont créées, pour mieux bénéficier de l’APE 

DOMAINES PRIORITAIRES ET INFORMATIONS SECTORIELLES 

6. Domaine(s) 

prioritaire(s), secteurs 

331 - Politique commerciale et règlementations 

7. Objectifs de 

développement 

durable (ODD)  

ODD principal (1 uniquement) : ODD 8 – Travail décent et croissance économique 

Autres ODD importants (jusqu’à 9) et, le cas échéant, cibles: 

ODD 1 -  Eradication de la pauvreté 

ODD 9 -  Industrie, innovation et infrastructure 

ODD 12 -  Consommation et production durables 

ODD 5  -  Egalité de genre 

8. a) Code(s) CAD  25030 - Business development services – 60 %  

33130 - Accords commerciaux régionaux – 10 % 

25010 - Politique commerciale et administration – 30 %  

8. b) Principal canal 

d’acheminement  

13000 – Gouvernement tiers (coopération déléguée) 

41100 – Entité des Nations unies 


